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TEXTE OFFICIEL

Travaux en abords de monument historique : un arrêté définit les
modalités d’affichage de l’autorisation de travaux

L’arrêté du 28 septembre 2020 [NOR : MICC2025115A], publié au JO du
3 octobre 2020, définit les modalités de l'affichage de l'autorisation de travaux
délivrée pour des travaux projetés sur un immeuble bâti ou non bâti situé en abords
de monument historique ou en site patrimonial remarquable lorsque ces travaux ne
sont pas soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou du code de
l'environnement.

Il est pris en application de l'article R. 621-96-15 du code du patrimoine.

Il entre en vigueur le 4 octobre 2020.

Arrêté du 28 septembre 2020 relatif aux modalités d'affichage de l'autorisation de
travaux sur un immeuble situé en abords de monument historique ou en site
patrimonial remarquable non soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou
du code de l'environnement, JO du 3 octobre 2020 [NOR : MICC2025115A]

NORME

Travaux de fumisterie : révision de la norme NF DTU 24.1

La norme NF DTU 24.1 de septembre 2020 (homologuée en août 2020) décrit les
règles de mise en œuvre pour les travaux de réalisation des conduits de fumée
individuels et collectifs, des tubages, des chemisages, des carneaux et des conduits
de raccordement destinés à évacuer les produits de combustion des appareils
utilisant les combustibles usuels et destinés au chauffage des locaux, à la
production d’eau chaude sanitaire et aux autres utilisations individuelles ou
collectives.

Elle décrit également les règles de mise en œuvre pour les travaux d’installation,
dans le domaine résidentiel, des systèmes d’évacuation fonctionnant en tirage
naturel, en pression, en extraction mécanique basse pression ou en extraction stato-
mécanique, des appareils utilisant les combustibles gazeux.

Elle vise également le diagnostic des conduits et donne des informations sur les
travaux d’entretien et de ramonage.

La norme est applicable dans toutes les zones climatiques ou naturelles françaises.

Elle est constituée de 4 parties :

– NF DTU 24.1 P1-1-1 qui propose des clauses types de spécification de mise en
œuvre pour les travaux de réalisation des conduits de fumée individuels et collectifs,
des tubages, des chemisages, des carneaux et des conduits de raccordement
destinés à évacuer les produits de combustion des appareils utilisant les
combustibles usuels et destinés au chauffage des locaux, à la production d’eau
chaude sanitaire et aux autres utilisations individuelles ou collectives ;

– NF DTU 24.1 P1-1-2 qui propose des clauses types de spécification de mise en
œuvre pour les travaux d’installation, dans le domaine résidentiel, des systèmes
d’évacuation fonctionnant en tirage naturel, en pression, en extraction mécanique
basse pression ou en extraction stato-mécanique, des appareils utilisant les
combustibles gazeux ;

– NF DTU 24.1 P1-2 qui fixe les critères généraux de choix des matériaux utilisés
pour l’exécution des ouvrages dans le champ d’application des normes
NF DTU 24.1 P1-1-1 et NF DTU 24.1 P1-1-2 ;

– NF DTU 24.1 P2 qui fixe les clauses administratives spéciales types aux marchés
de travaux d’exécution (de construction et de réhabilitation) des conduits de fumée
dans le champ d’application des normes NF DTU 24.1 P1-1-1 et NF DTU 24.1 P1-1-
2.

Ces parties remplacent les normes :

– NF DTU 24.1 P1 de février 2006 et ses amendements A1 de décembre 2011 et
A2 de décembre 2012 ;

– NF DTU 24.1 P2 de février 2006 et son amendement A1 de décembre 2011 ;

– NF DTU 24.1 P3 de février 2006.

Elles seront mises en ligne prochainement sur Kheox.

Références :

NF DTU 24.1 P1-1-1 (septembre 2020 – indice de classement : P 51-201-1-1-1) :
Travaux de fumisterie – Installation de systèmes d'évacuation des produits de
combustion desservant un ou des appareils – Règles générales – Partie 1-1-1 :
cahier des clauses techniques types

NF DTU 24.1 P1-1-2 (septembre 2020 – indice de classement : P 51-201-1-1-2) :
Travaux de fumisterie – Installation de systèmes d'évacuation des produits de
combustion desservant un ou des appareils – Partie 1-1-2 : cahier des clauses
techniques – Règles spécifiques d'installation des systèmes d'évacuation des
produits de combustion desservant un ou des appareils raccordés dits de type B
utilisant des combustibles gazeux

NF DTU 24.1 P1-2 (septembre 2020 – indice de classement : P 51-201-1-2) :
Travaux de fumisterie – Installation de systèmes d'évacuation des produits de
combustion desservant un ou des appareils – Partie 1-2 : critères généraux de choix
des matériaux

NF DTU 24.1 P2 (septembre 2020 – indice de classement : P 51-201-2) : Travaux
de fumisterie – Installation de systèmes d'évacuation des produits de combustion
desservant un ou des appareils – Partie 2 : cahier des clauses spéciales types

ACTUALITÉ

Mise à jour du classeur Sécurité incendie : visites périodiques des
ERP, exploitation des ICPE, synthèses sur les bâtiments d'habitation

L'actualité de ce trimestre est marquée par le report de la parution de nombreux
textes attendus (notamment en matière de sécurité incendie des lieux de travail, et
de réorganisation de la réglementation accessibilité) en raison de la crise sanitaire.
Elle porte sur des textes liés aux visites périodiques des ERP et à l'exploitation de
certaines installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)
relevant du régime de l'enregistrement, ainsi que la restructuration de synthèses
traitant de la sécurité incendie des bâtiments d'habitation.

Est à noter la publication de l'arrêté du 19 mai 2020 qui abroge l'arrêté du
3 novembre 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie et de panique
dans les établissements militaires recevant du public.

Contrôle des établissements

L'arrêté du 24 juillet 2020 autorise de reporter jusqu'à un an les visites périodiques
prévues en 2020 en application de l'article GE 4, §1, du règlement de
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements
recevant du public (ERP) [fiche 2.07]. Cet aménagement temporaire fait suite à la
crise sanitaire survenue au printemps 2020 pendant laquelle ces visites n'ont pu
avoir lieu. La liste des établissements éligibles relèvent d'un arrêté préfectoral pris
sur avis de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité
(CCDSA) réunie en séance plénière.

Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE)

L'arrêté du 12 mai 2020 s'applique aux installations fréquemment rencontrées dans
les bâtiments tertiaires soumises à enregistrement sous la rubrique 2915 [fiche
21.01].

Bâtiments d'habitation collectifs en bois

L'association ADIVBOIS pour le » développement des immeubles à vivre bois » a
diffusé en mars 2020 à ses membres des notes [fiche 14.35] concernant la sécurité
incendie des immeubles bois et destinées à devenir des règles professionnelles.
Elles concernent :

les façades, couvertures de bâtiments des 3e familles A et B [fiche 13.02] ;

les parois des cages d'escalier situées en façade [fiche 13.04] ;

les circulations horizontales protégées [fiche 13.05].

L'objectif est de fournir des règles communes en matière de sécurité incendie sans
pour autant remplacer les référentiels habituels, tels que l'arrêté du 31 janvier 1986
et le guide « Bois construction et propagation du feu par les façades ».

Tous types de bâtiments

Synthèse

Quelques principes de prévention incendie applicables à un projet de construction
[fiche 19.01]

Établissements recevant du public – ERP

Arrêté du 25 juin 1980 modifié, articles GE 2 à GE 5

Contrôle des établissements [fiche 2.07]

Bâtiments d'habitation – HAB

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié

Comportement au feu des bâtiments d'habitation [fiche 12.04]

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié

Évacuation d'un immeuble collectif [fiche 12.05]

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié (articles 77 à 96)

Parcs de stationnement [fiche 12.11]

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié

Structures et enveloppe [fiche 13.02]

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié

Escaliers [fiche 13.04]

Arrêté du 31 janvier 1986 modifié

Circulations horizontales protégées [fiche 13.05]

Arrêté du 24 décembre 2015 modifié

Cheminements extérieurs, stationnement et accès aux bâtiments [fiche 14.26a]

Notes ADIVBOIS de mars 2020

Bâtiments d'habitation collectifs en bois [fiche 14.35]

Installations classées – IC

Synthèse

Introduction aux installations classées pour la protection de l'environnement [fiche
21.01]

Bonne lecture.

TEXTE OFFICIEL

Les dispositions réglementaires qui entrent en vigueur au 1er
octobre

Diverses dispositions concernant les acteurs du BTP entrent en vigueur. Elles
portent notamment sur les certificats d'économies d'énergie, le repérage de
l'amiante ou encore les marchés publics. 

Zones argileuses

L'obligation d'études de sols entre pleinement en vigueur

Deux arrêtés viennent modifier la date d'entrée en vigueur de l'obligation d'effectuer
des études géotechniques dans les zones argileuses avant la conclusion de
contrats de vente de terrains constructibles ou de contrats de construction de
maisons. Elle est désormais fixée au 1er octobre 2020, afin de dissiper le flou
qui régnait et ainsi de sécuriser les contrats.

En effet, les décrets d'application de l'article 68 de la loi Elan avaient prévu le
démarrage de ce dispositif au 1er janvier 2020, mais les arrêtés définissant le
contenu de ces études et les techniques particulières de construction ne sont parus
qu'en août.

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2020 définissant le
contenu des études géotechniques à réaliser dans les zones exposées au
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la
réhydratation des sols, JO du 30 septembre 2020 [NOR : LOGL2023407A]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux
techniques particulières de construction dans les zones exposées au phénomène de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation
des sols, JO du 30 septembre 2020 [NOR : LOGL2023409A]

Amiante

L'obligation de repérage avant travaux s'étend

Un décret n° 2019-251 du 27 mars 2019 a décalé l'entrée en vigueur du repérage
avant travaux (RAT) de l'amiante, initialement fixée le 1er octobre 2018 (décret
n° 2017-899 du 9 mai 2017). Déjà effective pour les immeubles bâtis depuis le
1er mars 2019, et pour les installations, structures ou équipements concourant à la
réalisation ou la mise en œuvre d'une activité depuis le 1er juillet 2020, cette
obligation de RAT s'appliquera à compter du 1er octobre 2020 pour les
« autres immeubles tels que terrains, ouvrages de génie civil et infrastructures
de transport ».

Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019 relatif au repérage de l'amiante avant
certaines opérations et à la protection des marins contre les risques liés à
l'inhalation des poussières d'amiante

Réseaux de chaleur et froid

De nouvelles règles d'inspection

De nouvelles modalités d'inspection des systèmes thermodynamiques et des
systèmes de ventilation combinés à un chauffage dont la puissance nominale utile
est supérieure à 70 kilowatts entrent en vigueur ce 1er octobre, aux termes d'un
arrêté du 24 juillet dernier.

Cette inspection comprend une visite sur site devant avoir lieu sur une
installation en marche, partielle ou totale, et porte sur les parties accessibles
des éléments du système qui sont détaillées dans le texte. Lequel définit
également la méthode à suivre pour l'évaluation des rendements du système. Le
rapport d'inspection comportera notamment les résultats de l'évaluation du
rendement et du dimensionnement du système, ainsi que les recommandations
nécessaires portant sur le bon usage du système en place, les améliorations
possibles de l'ensemble de l'installation, l'intérêt éventuel du remplacement de celle-
ci et les autres solutions envisageables.

Arrêté du 24 juillet 2020 relatif à l'inspection périodique des systèmes
thermodynamiques et des systèmes de ventilation combiné à un chauffage dont la
puissance nominale utile est supérieure à 70 kilowatts [NOR : TRER2014734A]

CEE

Des fiches d'opérations standardisées révisées entrent en action

Des fiches d'opérations standardisées révisées entrent en vigueur ce
1er octobre 2020. Elles concernent les secteurs de l'agriculture (fiches n°s AGRI-TH-
104, AGRI-TH-108, AGRI-TH-110), du résidentiel (BAR-TH-112, BAR-TH-124, BAR-
TH-135, BAR-TH-137, BAR-TH-158), du tertiaire (BAT-EQ-127, BAT-TH-121, BAT-
TH-127, BAT-TH-139), de l'industrie (IND-UT-117, IND-UT-134) et des réseaux
(RES-CH-103, RES-CH-104, RES-CH-105, RES-CH-107).

Pour rappel, les fiches d'opérations standardisées définissent les exigences
requises pour la délivrance de certificats d'économie d'énergie (CEE) et les
montants forfaitaires d’économies d’énergie associés, exprimés en kWh cumac.

Arrêté du 24 juillet 2020 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les
opérations standardisées d'économies d'énergie [NOR: TRER2020386A]

Marchés publics

Le modèle de certificat de cessibilité évolue

À compter du 1er octobre, les acheteurs publics devront utiliser le nouveau
modèle de certificat de cessibilité d'une créance issue d'un marché public,
annexé à l’arrêté du 28 juillet 2020 [NOR : ECOM2008095A]. Pour mémoire, ce
document est communiqué par l'acheteur public et permet au titulaire du marché de
céder la créance qu’il détient sur ce dernier à un établissement de crédit ou à un
fournisseur pour obtenir des liquidités ou des fournitures. La nouvelle version du
certificat, guère différente de la précédente, a été actualisée du fait de l'évolution
des règles financières et des usages bancaires qui en résultent.

Arrêté du 28 juillet 2020 fixant le modèle de certificat de cessibilité des créances
issues de marchés publics [NOR : ECOM2008095A]

Source : lemoniteur.fr

TEXTE OFFICIEL

Études géotechniques et techniques de construction en zones
argileuses : la date d'application des deux arrêtés du 22 juillet 2020
est modifiée

Deux arrêtés viennent d’être publiés au JO du 30 septembre 2020 et reportent ainsi
la date d'entrée en vigueur du dispositif issu de la loi n° 2018-1021 du
23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du
numérique (loi Elan).

L’arrêté du 24 septembre 2020 [NOR : LOGL2023407A] précise la date d'entrée en
vigueur au 1er octobre 2020 de l'arrêté du 22 juillet 2020 [NOR : LOGL2019476A]
définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les zones
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la
sécheresse et à la réhydratation des sols dont la notice mentionnait la date du
1er janvier 2020.

La fixation de cette date d'effet au 1er octobre 2020 est effectuée dans le but de
sécuriser juridiquement les contrats de vente et les contrats de construction
mentionnés aux articles L. 112-21, L. 112-22 et L. 112-23 du Code de la
construction et de l'habitation conclus entre le 1er janvier 2020 et le
1er octobre 2020.

Le texte entre en vigueur le 1er octobre 2020.

Quant à l’arrêté du 24 septembre 2020 [NOR : LOGL2023409A], il abroge la date
d'entrée en vigueur initialement fixée au 1er janvier 2020 inscrite à l'article 3 de
l'arrêté du 22 juillet 2020 [NOR : LOGL2021179A] relatif aux techniques particulières
de construction dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, et fixe une
nouvelle date d'effet au 1er octobre 2020.

La fixation de cette date d'effet au 1er octobre 2020 est effectuée dans le but de
sécuriser juridiquement les contrats de construction mentionnés aux articles L. 112-
22 et L. 112-23 du code de la construction et de l'habitation conclus entre le
1er janvier 2020 et le 1er octobre 2020.

Cette abrogation est prononcée à compter du 16 août 2020, date d'entrée en
application de l'arrêté du 22 juillet 2020 [NOR : LOGL2021179A] publié au JO du
15 août 2020. Le texte s'applique aux contrats de construction conclus à compter du
1er octobre 2020.

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2020 définissant le
contenu des études géotechniques à réaliser dans les zones exposées au
phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la
réhydratation des sols, JO du 30 septembre 2020 [NOR : LOGL2023407A]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux
techniques particulières de construction dans les zones exposées au phénomène de
mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation
des sols, JO du 30 septembre 2020 [NOR : LOGL2023409A]

NORME

Acoustique – Isolation des bruits d’impacts : révision de la norme
NF EN ISO 16283-2

La norme NF EN ISO 16283-2 d’août 2020 (homologuée en septembre 2020)
spécifie les modes opératoires permettant de déterminer l’isolation des bruits
d’impacts à l’aide de mesurages de la pression acoustique avec une source
d’impacts agissant sur un sol ou sur un escalier à l’intérieur d’un bâtiment. Ces
modes opératoires s’appliquent aux pièces dont le volume est compris entre 10 m3

et 250 m3 et dont la fréquence est comprise entre 50 Hz et 5 000 Hz. Les résultats
des essais peuvent être utilisés pour quantifier, évaluer et comparer l’isolation des
bruits d’impacts dans des pièces non meublées ou meublées où le champ
acoustique peut, ou ne peut pas, être assimilé à un champ diffus.

Elle remplace la norme NF EN ISO 16283-2 d’août 2018.

La norme NF EN ISO 16283 comprend deux autres parties :

– NF EN ISO 16283-1 (mai 2014 – indice de classement : S 31-283-1) : Acoustique
– Mesurage in situ de l'isolation acoustique des bâtiments et des éléments de
construction – Partie 1 : isolation des bruits aériens, modifiée par l’amendement A1
(décembre 2017).

– NF EN ISO 16283-3 (avril 2016 – indice de classement : S 31-283-3) : Acoustique
– Mesurage in situ de l'isolation acoustique des bâtiments et des éléments de
construction – Partie 3 : isolation des bruits de façades.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF EN ISO 16283-2 (août 2020 – indice de classement : S 31-283-2) :
Acoustique – Mesurage in situ de l'isolation acoustique des bâtiments et des
éléments de construction – Partie 2 : isolation des bruits d'impacts

ACTUALITÉ

Actualisation du Guide Bonhomme : résistance au feu, panneaux
sandwiches autoportants, économies d'énergie, etc.

De nombreux dossiers de l'actualisation trimestrielle de septembre 2020 de votre
Guide Bonhomme de la maîtrise des projets de bâtiments ont été mis à jour afin de
tenir compte de l'actualité réglementaire et normative de ce dernier trimestre,
notamment :

de la publication en février 2020 de la norme NF EN 1363-1 (indice de
classement : P 92-101-1) sur les essais de résistance au feu ;

de la publication en mars 2020 de la norme NF EN ISO 11925-2 (indice de
classement : P 92-522-2) sur la détermination du pouvoir calorifique supérieur
(valeur calorifique) ;

de la publication en avril 2020 de la norme XP P 34-900/CN (indice de
classement : P 4-900/CN) sur les panneaux sandwiches autoportants,
isolants, double peau à parements métalliques ;

de la publication en mai 2020 de la norme NF EN 13823 (indice de
classement : P 92-527) sur les produits de construction à l'exclusion des
revêtements de sol exposés à une sollicitation thermique provoquée par un
objet isolé en feu ;

de la modification de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les
rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre
1986, par la loi no 2020-936 du 30 juillet 2020 ;

de la modification de l'arrêté du 22 décembre 2014 [NOR : DEVR1428341A]
définissant les opérations standardisées d'économies d'énergie par l'arrêté du
4 mai 2020 ;

de la modification de l'arrêté du 29 décembre 2014 [NOR : DEVR1428328A]
relatif aux modalités d'application du dispositif des certificats d'économies
d'énergie par l'arrêté du 10 juin 2020.

Les dossiers mis à jour et complétés sont les suivants :

dossier III.416, Sécurité incendie – Classification des matériaux et éléments
de construction ;

dossier III.601, Caractéristiques thermiques des bâtiments neufs ;

dossier III.602, Réglementation thermique – Dispositions applicables aux
bâtiments existants ;

dossier III.603, Aides et incitations à la performance énergétique ;

dossier III.620, Réglementation sanitaire ;

dossier V.224, Cloisons spécifiques aux bâtiments frigorifiques et locaux à
ambiance régulée ;

dossier V.710, Cheminées d'agrément ;

dossier VIII.201, Intégrer la maintenance dans une opération de construction.

Bonne lecture,

NORME

Ascensièges et plates-formes élévatrices inclinées à usage des PMR
: révision de la norme NF EN 81-40

La norme NF EN 81-40 de septembre 2020 (homologuée en septembre 2020) porte
sur les prescriptions de sécurité concernant la construction, la fabrication,
l’installation, la maintenance et le démontage des ascensièges électriques (fauteuil,
plate-forme pour position debout et plate-forme pour fauteuil roulant) posés sur une
structure de bâtiment, se déplaçant sur un plan incliné et destinés aux personnes à
mobilité réduite :

– se déplaçant dans un escalier ou sur une surface inclinée accessible ;

– prévus pour être utilisés par une seule personne ;

– dont le chariot est directement retenu et guidé par un ou plusieurs rails de
guidage ;

– supportés ou soutenus par câble, engrenage à crémaillère, chaîne, entraînement
par adhérence et câble guidé et bille.

Elle identifie les phénomènes dangereux, susceptibles de survenir lors des
différentes phases de la durée de vie de l’équipement et décrit les méthodes pour
éliminer ou réduire ces phénomènes dangereux lorsque l’équipement concerné est
utilisé conformément aux instructions du fabricant.

Elle remplace la norme NF EN 81-40 de décembre 2008, qui reste en vigueur
jusqu’en septembre 2022.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF EN 81-40 (septembre 2020 – indice de classement : P 82-261) :
Règles de sécurité pour la construction et l'installation des élévateurs – Élévateurs
spéciaux pour le transport des personnes et des charges – Partie 40 : ascensièges
et plates-formes élévatrices inclinées à l'usage des personnes à mobilité réduite

NORME

Installations pour spectateurs – tribunes démontables : révision de
la norme NF EN 13200-6

La norme NF EN 13200-6 de septembre 2020 (homologuée en septembre 2020)
spécifie les caractéristiques des produits pour les tribunes démontables des lieux de
divertissement permanents ou temporaires, y compris les stades de sport et les
salles de sport ainsi que les installations intérieures et extérieures.

Elle ne s’applique pas aux tribunes de type mobile dont la dernière rangée de places
destinée aux spectateurs est située à moins de 1 mètre de hauteur par rapport au
sol.

Elle remplace la norme NF EN 13200-6 de mai 2013.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF EN 13200-6 (septembre 2020 – indice de classement : P 90-512-
6) : Installations pour spectateurs – Partie 6 : tribunes démontables

TEXTE OFFICIEL

ICPE : panorama des 7 textes réglementaires publiés suite à la
directive européenne « Seveso 3 » et à l’accident de Lubrizol

Deux décrets et cinq arrêtés relatifs aux installations classées pour la protection de
l'environnement (ICPE) viennent d’être publiés au JO du 26 septembre 2020. Ces
textes font suite à l’application de la directive n° 2012/18/UE du Parlement européen
et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses, dite « Seveso 3 », et traduisent la
prise en compte du retour d’expérience de l’incendie de Lubrizol.

Clarification sur les obligations d'échange d'informations et sur le contenu
des plans d'opération interne (POI)

Le décret n° 2020-1168 du 24 septembre 2020, publié au JO du
26 septembre 2020, adapte et complète les dispositions communes aux ICPE
susceptibles de créer des accidents majeurs impliquant des substances
dangereuses, en application de la directive n° 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite
« Seveso 3 ». Par exemple, il clarifie plusieurs points :

– les obligations d'échange d'informations et de coopération entre établissements
Seveso voisins et avec les activités à proximité ;

– les catégories d'information tenues à la disposition du public ;

– la manière dont les programmes d'inspection des établissements Seveso doivent
être conçus ;

– les objectifs et le contenu des plans d'opération interne (POI).

Il complète également le contenu du rapport post-accident.

L’arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 mai 2014, publié au JO du
26 septembre 2020, complète le décret n° 2020-1168 : il précise encore davantage
les catégories d'information tenues à disposition du public. Il détaille le contenu des
POI, notamment en ce qui concerne les moyens et méthodes prévus pour la remise
en état et le nettoyage de l'environnement après un accident majeur, ainsi que les
dispositions assurant la disponibilité d'équipements pour mener les premiers
prélèvements et analyses environnementaux en cas d'accident. Pour les
établissements seuil bas, le texte rend obligatoire l'élaboration d'un POI à compter
du 1er janvier 2023, plan qui est testé à des intervalles n'excédant pas trois ans.

Les deux textes entrent en vigueur le 27 septembre 2020.

Modification de la nomenclature des ICPE et de celle relative à l'évaluation
environnementale des projets, renforcement des prescriptions relatives aux
entrepôts couverts

Le décret n° 2020-1169 du 24 septembre 2020, publié au JO du
26 septembre 2020, modifie la nomenclature des ICPE et celle relative à l'évaluation
environnementale des projets. Il étend le régime d'enregistrement pour les rubriques
1510, 1511, 1530, 1532, 2662, 2663 et modifie les libellés de ces rubriques dans
l'objectif de considérer le classement au niveau de l'entrepôt dans son ensemble et
limiter les doubles classements, notamment avec les rubriques 1511, 1530, 1532
(hors produits susceptibles de dégager des poussières inflammables qui restent
soumis spécifiquement à autorisation), 2662 et 2663.

La nécessité de considérer l'entrepôt dans son ensemble fait partie du retour
d'expérience de l'incendie de Lubrizol, ainsi que les renforcements réglementaires
prévus dans l’arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du
11 avril 2017, publié au JO du 26 septembre 2020, lié au décret n° 2020-1169. Cet
arrêté renforce les prescriptions relatives aux entrepôts couverts, et notamment en
imposant des prescriptions nouvelles aux entrepôts existants compte tenu des
enjeux de sécurité. Il a également pour objectif de mettre en cohérence les arrêtés
des rubriques 1510, 1511, 1530, 1532, 2662 et 2663 et de définir les mesures
transitoires applicables suite à la modification de la nomenclature ICPE visant
notamment à étendre le régime d'enregistrement pour ces rubriques.

En outre, le décret n° 2020-1169 modifie les règles de soumission à évaluation
environnementale systématique des projets à évaluation environnementale en
raison des surfaces construites. Il la recentre sur la lutte contre l'artificialisation des
sols, à savoir sur les projets de plus de 40 000 m² d'emprise au sol dans un espace
non artificialisé au lieu de 40 000 m² de surface de plancher quelle que soit la nature
du lieu d'implantation. La soumission des projets sortant de l'évaluation
systématique à la procédure de cas par cas demeure, conformément au principe de
non-régression.

Ces deux textes entrent en vigueur le 1er janvier 2021.

Renforcement des prescriptions relatives au stockage de liquides
inflammables et de liquides combustibles en récipients mobiles en extérieur et
dans les stockages couverts

L’arrêté du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides
inflammables, exploités au sein d'une ICPE soumise à autorisation, publié au JO du
26 septembre 2020, a pour objectifs de tirer le retour d'expérience de l'incendie de
Lubrizol en renforçant les prescriptions relatives au stockage de liquides
inflammables et de liquides combustibles en récipients mobiles, tant en extérieur
que dans les stockages couverts. Cet arrêté abroge l'arrêté ministériel du
16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables
exploités au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique
1432 de la nomenclature des ICPE et présents dans un entrepôt couvert soumis au
régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de cette
même nomenclature.

Le texte s'accompagne de l’arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté
ministériel du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés
de liquides inflammables, exploités au sein d'une ICPE soumise à autorisation,
publié au JO du 26 septembre 2020, permettant la mise en cohérence des deux
textes.

Les deux textes entrent en vigueur le 1er janvier 2021. Certaines dispositions de
l’arrêté du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides
inflammables, exploités au sein d'une ICPE soumise à autorisation, entrent en
vigueur de manière différée, notamment pour permettre la mise en conformité des
installations existantes.

Renforcement des prescriptions relatives à l’état des matières stockées

L’arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif
à la prévention des risques accidentels au sein des ICPE soumises à autorisation,
publié au JO du 26 septembre 2020, s’inscrit lui aussi dans la prise en compte du
retour d'expérience de l'incendie de Lubrizol en renforçant les prescriptions relatives
à l'état des matières stockées.

Ce texte entre en vigueur le 1er janvier 2021.

Références :

Décret n° 2020-1168 du 24 septembre 2020 relatif aux règles applicables aux
installations dans lesquelles des substances dangereuses sont présentes dans des
quantités telles qu'elles peuvent être à l'origine d'accidents majeurs [NOR :
TREP2009120D]

Décret n° 2020-1169 du 24 septembre 2020 modifiant la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement et la nomenclature
annexée à l'article R. 122-2 du Code de l'environnement [NOR : TREP2009122D]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté du 26 mai 2014 relatif à la prévention
des accidents majeurs dans les installations classées mentionnées à la section 9,
chapitre V, titre Ier, du livre V du Code de l'environnement [NOR : TREP2009121A]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif
aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique
1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques
1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement, ainsi que les arrêtés de prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous les rubriques
nos 1511, 1530, 1532, 2662 et 2663 [NOR : TREP2009123A]

Arrêté du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides
inflammables, exploités au sein d'une installation classée pour la protection de
l'environnement soumise à autorisation [NOR : TREP2021860A]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif
au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein d'une installation
classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos
1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le
pétrole brut au titre de l'une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 de la
législation des installations classées pour la protection de l'environnement [NOR :
TREP2021861A]

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à
la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à autorisation [NOR : TREP2021862A]

NORME

Canalisations en fonte ductile résistant aux tremblements de terre :
nouvelle norme française NF ISO 16134

La norme NF ISO 16134 d’octobre 2020 (homologuée en septembre 2020) spécifie
la conception de canalisations en fonte ductile résistant aux tremblements de terre
et aux phénomènes de subsidence, adaptées pour une utilisation dans des zones
susceptibles d’être soumises à une activité sismique et à une subsidence des terres.

Elle offre un moyen de déterminer et de vérifier la résistance des canalisations
enterrées, et donne des exemples de calcul.

Elle est applicable aux tuyaux et raccords en fonte ductile avec des assemblages
tels que spécifiés dans les normes ISO 2531 de décembre 2009, ISO 7186 de
juillet 2011 et ISO 16631 de mars 2016, ayant des capacités de dilatation / retrait et
de déviation angulaire, utilisés dans les canalisations enterrées.

Elle reproduit intégralement la norme internationale ISO 16134 de mai 2020.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF ISO 16134 (octobre 2020 – indice de classement : A 48-888) :
Conception de canalisations en fonte ductile résistant aux tremblements de terre et
aux phénomènes de subsidence

NORME

Terrassements : publication du fascicule de documentation FD P11-
304 présentant la série de normes NF EN 16907

Le fascicule de documentation FD P11-304 de septembre 2020 propose une
présentation de la série des normes NF EN 16907 qui est divisée en plusieurs
parties correspondant à différentes étapes de la planification, de l’exécution et des
contrôles des travaux de terrassement :

– NF EN 16907-1 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-1) :
Terrassements. Partie 1 : principes et règles générales.

– NF EN 16907-2 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-2) :
Terrassements. Partie 2 : classification des matériaux.

– NF EN 16907-3 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-3) :
Terrassements. Partie 3 : procédés de construction.

– NF EN 16907-4 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-4) :
Terrassements. Partie 4 : traitement des sols à la chaux et/ou aux liants
hydrauliques.

– NF EN 16907-5 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-5) :
Terrassements. Partie 5 : contrôle de la qualité et surveillance.

– NF EN 16907-6 (décembre 2018 – indice de classement : P 11-303-5) :
Terrassements. Partie 6 : terre-plein en remblai hydraulique dragué.

Ces « Normes de terrassements » s’appliquent à la définition des matériaux de
terrassement, à l’exécution, à la surveillance et à la vérification des procédés de
terrassement afin de s’assurer que l’ouvrage en terre terminé satisfasse à sa
conception géotechnique.

Le fascicule de documentation précise le contenu de chaque norme, les relations
avec les normes françaises et les autres documents techniques du domaine des
terrassements.

Il sera mis en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : FD P11-304 (septembre 2020 – indice de classement : P 11-304) :
Terrassements – Présentation des normes européennes

NORME

BIM et données numériques du bâtiment : nouvelle norme NF EN
ISO 19650-3 sur la phase d’exploitation des actifs

La norme NF EN ISO 19650-3 d’août 2020 (homologuée en septembre 2020)
spécifie les exigences relatives à la gestion de l'information, sous la forme d'un
processus de gestion, dans le contexte de la phase d'exploitation des actifs, ainsi
que les échanges d'informations au cours de cette phase, au moyen de la
modélisation des informations de la construction.

Elle peut être appliquée à tous les types d'actifs et par tous les types et tailles
d'organismes impliqués dans la phase d'exploitation des actifs.

La norme est conçue pour permettre à une partie désignante (par exemple un
propriétaire ou un exploitant d’actif ou un fournisseur de services de gestion des
actifs externalisé) d’établir ses exigences d’information pendant la phase
d’exploitation d’un actif. Elle est également conçue pour lui permettre de mettre en
place un environnement collaboratif adapté pouvant répondre aux objectifs à
atteindre. Au sein de cet environnement, de nombreuses parties désignées peuvent
produire des informations de manière efficace.

La norme s’applique aux actifs de toutes tailles et de tous niveaux de complexité.
Cela inclut les ensembles de bâtiments, les campus, les réseaux d’infrastructures,
les immeubles individuels et les parties d’infrastructures telles que les routes, les
ponts, les trottoirs, les lampadaires, les conduites d’eau ou les égouts.

La norme NF EN ISO 19650 comporte trois autres parties :

– NF EN ISO 19650-1 (décembre 2018 – indice de classement : P07-302-1) :
Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages
de génie civil, y compris modélisation des informations de la construction (BIM) -
Gestion de l'information par la modélisation des informations de la construction.
Partie 1 : concepts et principes.

– NF EN ISO 19650-2 (décembre 2018 – indice de classement : P07-302-2) :
Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages
de génie civil, y compris modélisation des informations de la construction (BIM) -
Gestion de l'information par la modélisation des informations de la construction.
Partie 2 : phase de réalisation des actifs.

– NF EN ISO 19650-5 (juillet 2020 – indice de classement : P07-302-5) :
Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages
de génie civil, y compris modélisation des informations de la construction (BIM) -
Gestion de l'information par la modélisation des informations de la construction.
Partie 5 : approche de la gestion de l'information axée sur la sécurité.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF EN ISO 19650-3 (août 2020 – indice de classement : P 07-302-3) :
Organisation et numérisation des informations relatives aux bâtiments et ouvrages
de génie civil y compris modélisation des informations de la construction (BIM) —
Gestion de l’information par la modélisation des informations de la construction.
Partie 3 : phase d’exploitation des actifs

NORME

Management environnemental : révision de la norme NF EN ISO
14050 sur le vocabulaire

La norme NF EN ISO 14050 d’août 2020 (homologuée en septembre 2020) définit
les termes dans les documents relatifs aux domaines des systèmes de management
environnemental et aux outils venant à l’appui du développement durable, ce qui
inclut les systèmes de management, les audits et les autres types d’évaluation, les
communications, les études d’empreinte, l’atténuation des gaz à effet de serre et
l’adaptation aux changement climatique.

Les termes et définitions sont classés en 12 catégories :

– Termes généraux relatifs aux systèmes de management ;

– Termes généraux relatifs au management environnemental ;

– Termes généraux relatifs aux systèmes de management environnemental ;

– Termes relatifs à la vérification, la validation et l’audit ;

– Termes relatifs aux systèmes de produits ;

– Termes relatifs à l’analyse du cycle de vie ;

– Termes relatifs au label environnemental, aux déclarations et à la communication ;

– Termes relatifs au changement climatique et aux mesures en faveur du climat ;

– Termes relatifs aux gaz à effet de serre ;

– Termes relatifs à l’empreinte eau ;

– Termes relatifs à l’empreinte carbone ;

– Termes relatifs à l’économie et la finance.

Elle remplace la norme NF EN ISO 14050 d’août 2010.

Elle sera mise en ligne prochainement sur Kheox.

Référence : NF EN ISO 14050 (août 2020 – indice de classement : X 30-001) :
Management environnemental – Vocabulaire
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